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Article 1 : Descriptif des séjours 
 
Le présent marché a pour objet la prestation de service d’organisation de séjours d’été en 
France métropolitaine pour l’été 2024 pour le centre aéré de la Commune de LORGUES, dans 
le Var (83). 
 
Ces séjours, au contenu éducatif, culturel, sportif et ludique sont à destination des enfants et 
des adolescents résidant sur la commune de Lorgues. 
 
Le service municipal organise les activités et gère l’encadrement du groupe d’enfants. La 
prestation de service relève essentiellement : 

- De la mise à disposition d’un hébergement, avec restauration inclus (agréé DDCS) 
- De la proposition de toute activité sportive, éducative, ludique 

- Pour le lot 1 : transport depuis la Commune de Lorgues jusqu’au lieu de séjour 
 

 
Les prestations sont décomposées en 2 lots : 
 

LOT 1 : SEJOUR DECOUVERTE ACTIVITES DE MONTAGNE 

Période : Vacances scolaires d’été 2024 zone B, pour la semaine du 15 au 19/07/2024 
 
Situation géographique : départements 83/06/04/05. Le temps de trajet est un critère 
important à prendre en compte, l’intérêt étant de le minimiser : le centre de vacances devra 
se situer à 4h de bus maximum de Lorgues 
Durée : 5 jours / 4 nuits 

Tranche d’âge : 8- 11 ans 

Effectif : 20 enfants et 4 adultes accompagnateurs  
Transport : oui  
Hébergement : oui (cf descriptif § 2.3) 
 

Activités culturelles et éducatives et sportives : 
➢ Randonnée 
➢ Via Ferrata 
➢ VTT 
➢ Rafting 
➢ Canyoning  
➢ Séances pédagogiques et de sensibilisation à la pollution et la préservation de la 

biodiversité + 
➢  Activités à définir selon les propositions de la structure d’accueil  

 
 
LOT 2 : SEJOUR DECOUVERTE THEMATIQUE AQUATIQUE 
 

Période : Vacances scolaires d’été 2024 zone B, pour la semaine du 22 au 26/07/2024 
 

Situation géographique : Départements 83/06/13 



Durée : 5 jours / 4 nuits 

Tranche d’âge : 11 - 17 ans 

Effectif : 15 adolescents et 3 adultes accompagnateurs  
Transport : NON  

Hébergement : oui (cf descriptif § 2.3) 
 

Thématique du séjour : Activités culturelles, éducatives et sportives 
 
Activités : 
➢ Plongée  
➢ Stage catamaran  
➢ Bouées tractées  
➢ Ski nautique 
➢ Séances pédagogiques et de sensibilisation à la pollution et la préservation du fond 

marin   
➢ Activités à définir selon les propositions de la structure d’accueil 

 

 

Article 2 : Contenu des prestations 
 
2-1 Obligations Générales 
Les modalités d’organisation des séjours doivent s’inscrire dans le respect des 
réglementations en vigueur en matière de centre de vacances en France. 
Les prestations faisant l’objet de la présente consultation doivent être conformes aux normes 
françaises homologuées ou équivalentes qui concernent, entre autres, la sécurité, 
l’encadrement, la santé et l’hygiène. 
 
Le fonctionnement des centres de vacances doit être assuré dans le strict respect de la 
législation en vigueur. 
 
Le prestataire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatifs à la 
protection du personnel et aux conditions de travail. 
 
Tout sera mis en œuvre par les équipes pour répondre aux exigences éducatives et 
pédagogiques, pour favoriser l’intégration de l’enfant dans le projet du séjour. 
 
La demande d’organisation de séjour doit tenir compte du respect du rythme de l’enfant. 
 
 
2-2 L’encadrement 
 
Pour chacun des lots, l’encadrement général sera pris en charge par la Mairie. 
 
Cependant les activités spécifiques devront être assurées par des encadrants obligatoirement 
diplômés selon la réglementation Jeunesse Éducation Populaire et Vie Associative en vigueur. 
 



 
 
2-3 L’hébergement 
 
L’hébergement proposé pour les séjours par le titulaire devra : 
1. être agréé par la Direction de la Cohésion Sociale 
2. avoir obtenu un avis favorable de la Commission de sécurité selon la réglementation en 
vigueur. Tout retrait d’agrément ou avis défavorable de la Commission de Sécurité doit être 
communiqué sans délai par l’attributaire à la ville. 
 
Un descriptif détaillé et actualisé des lieux devra être fourni, avec des photos à l’appui. Les locaux 

devront être en très bon état d’entretien et d’utilisation normale. Les chambres devront être 

mises à disposition des enfants dès leur arrivée. Les enfants et leurs accompagnateurs auront 

pendant toute la durée du séjour la jouissance des locaux, du terrain constituant la propriété, du 

matériel et du mobilier ainsi que des installations et des agencements divers. 

Les structures seront en dur, les tentes ne sont pas acceptées. 
 
Les locaux comprendront :  

• Des chambres d’enfants et d’adultes à proximité les unes des autres et au même étage, 

• Une chambre individuelle par adulte  

• 1 chambre d’adulte à l’entrée de l’étage et 1 chambre d’adulte à la sortie de l’étage,  

• Des sanitaires (douches, lavabos et W.C.) en nombre suffisant, et à l’intérieur des 
chambres dans la mesure du possible,  

• Un nettoyage quotidien des chambres et sanitaires 

• Une infirmerie avec une chambre d’isolement,  

• La climatisation 

• Des salles d’activités,  

• Une connexion Internet obligatoire  

 
Seront considérés comme des bonus, les points suivants : 

- Un nombre de lits limité à 5 par chambre  
- La présence de sanitaires (WC, douches et lavabos) dans les chambres. 

 
 
2-4 La restauration 
 
L’attributaire assurera aux participants : une pension complète, avec pique-nique le midi sauf cas 
de mauvais temps ou d’activités sur place. 
Mise à disposition d’un lieu de restauration pour les pique-niques sur site si nécessaire ou à 
proximité des lieux d’activité. 
 
Les repas devront être consistants, équilibrés, de qualité et inclure quatre repas par jour avec des 
spécialités régionales.  
En cas d'excursion, le pique-nique sera préparé le matin (conditions d’hygiène HACCP exigées).  
 
En tout état de cause, ils devront contribuer par leur composition à l’équilibre nutritionnel de 
l'enfant. De même, ils tiendront compte des habitudes alimentaires et régimes particuliers (liés à 



la santé, prise en compte des PAI et des régimes alimentaires liés à la religion) sans s’opposer à 
l’intérêt collectif du fonctionnement du séjour. 

2-5 Activités 
 
Le descriptif prévisionnel des deux séjours sera à fournir par le titulaire dans son offre. 
 
 
2-6 Transport et acheminement pour le lot 1 
 
La prise en charge des enfants s’effectuera au départ et au retour de LORGUES. 
 
Les transports aller/retour s’effectueront de préférence par car. 
Les cars grand tourisme utilisés, doivent être des véhicules récents justifiant du contrôle 
technique, munis obligatoirement de ceintures de sécurité. 
 
 
 

Article 3 : Enfant à besoins spécifiques 
 
Les PAI, risques allergiques ainsi que les régimes particuliers doivent être impérativement pris 
en compte par le prestataire.  
 
 
 

Article 4 : Centre de substitution 
 
En cas de non-disponibilité d’un établissement après la décision d’attribution du marché, 
l’organisme titulaire s’engage à proposer au même tarif un établissement ou un séjour de 
catégorie similaire ou supérieur et disposant de tous les agréments nécessaires. 
 
 
 


